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POURQUOI UNE NOUVELLE WEBAPP? (1) 

• Orthopride v1 (version actuelle): 

– Version datant de 2008 et non liée au remboursement 

– Données médicales plus à jours, contrôles 

manquants,… 

 Diminution de la qualité des données (rapports 

statistiques) 

– Données matérielles encodées via des champs libres 

et non obligatoires 

 Impossible de suivre et d’évaluer le remboursement 
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POURQUOI UNE NOUVELLE WEBAPP? (2) 

• Orthopride v2 (nouvelle version): 

– Nouveau set de données médicales défini en 

collaboration avec les représentants de la 

BVOT/SORBCOT 

– Données matérielles obligatoires: 

• Implants notifiés: introduction du code notification et 

importation des données spécifiques (nom, 

référence,…) 

• Implants non notifiés, sur mesure ou sans marquage 

CE: introduction des données spécifiques à l’implant 
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DETAILS PRATIQUES (1) 

• Mise en production le 05/01/2015 

• Deux parties: partie médicale et partie matérielle 

• Encodage par les médecins, infirmières, secrétariat, 

pharmacie,… mais validation uniquement par un 

médecin 

• Toutes les demandes en cours d’encodage au 

05/01/2015 seront effacées 

– Soit tout valider pour le 04/01/2015 au plus tard 

– Soit attendre le 06/01/2015 pour encoder 
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DETAILS PRATIQUES (2) 

• Autres changements: 

– Encodage non chronologique 

– Correction des demandes validées 

– Lien vers la Banque Carrefour de la Sécurité Sociale 

– Module de recherche des codes d’enregistrement 
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ENCODAGE NON CHRONOLOGIQUE ET 
CORRECTION DES DEMANDES VALIDEES  

• Orthopride v1 :  

– Introduction dans l’ordre chronologique 

– Uniquement la dernière demande validée d’un patient peut 
être corrigée 

• Orthopride v2 :  

– Encodage dans n’importe quel ordre (plus de chronologie) 

– Possibilité de corriger n’importe quelle demande introduite 
dans orthopride v2 

 Attention les demandes encodées dans orthopride  v1 
 sont consultables mais plus corrigeables 

– Les corrections peuvent être initiées par un collaborateur 
administratif mais doivent être validées par un médecin. 
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LIEN VERS LE BANQUE CARREFOUR DE LA 
SECURITE SOCIALE 

• Orthopride v1 : encodage manuel des données 

personnelles des patients (nom, prénom, date de 

naissance,…) 

• Orthopride v2 : lien vers la banque carrefour de la 

sécurité sociale pour les patients avec NISS ou BIS 

– Création d’un patient : introduction du NISS ou du BIS 

et importation de toutes les données personnelles 

(nom, prénom, date de naissance, sexe et adresse) 

– Consultation d’un patient existant : mise à jour 

automatique des données si elles ont changées 

depuis la dernière consultation 
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MODULE DE RECHERCHE DES CODES 
D’ENREGISTREMENT 

• Code d’enregistrement obligatoire dans la 

facturation électronique à partir du 01/04/2015 

ATTENTION: obligation d’enregistrement depuis le 

01/07/2014 

• Ajout d’un module de recherche pour récupérer les 

codes au format CSV 

– Recherche par date d’implantation et de demande 

– Export du résultat de recherche au format CSV 
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MODULE DE RECHERCHE DES CODES 
D’ENREGISTREMENT 

• Données du fichier d’exportation 
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Données 

Patient (nom et prénom) 

Numéro d’identification 

Date de naissance 

[Date d’admission] 

Date d’implantation 

Nom et prénom du médecin implanteur 

[Date de sortie] 

Date de la demande 

Code d’enregistrement 

Code d’enregistrement original 

[Numéro de prestation] 



S2S 

• Désavantage application web : double encodage 

dans QERMID et système propre 

 

• Pour éviter double encodage => system to system 

(S2S) 

– Envoi du système propre de l’hôpital vers QERMID 

– Cookbook disponible sur le site d’eHealth 

– Si intéressé => envoyer un mail à 

qermid@inami.fgov.be 
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QUESTIONS / REMARQUES 

• Contact Center eHealth 

– Pour toutes informations, questions, remarques : 

• sur la connexion 

• sur l'application     

– Contact : 

• par téléphone au 02/788.51.55 du lundi au vendredi de 

7h à 20h  

• via le formulaire de contact sur le portail eHealth 
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